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(54) MÉCANISME HORLOGER A CHAÎNE DE COMPTAGE

(57) Mécanisme horloger (110), notamment mouve-
ment horloger ou module de chronographe,
comprenant :
- un bâti (80, 81), et
- une chaîne de comptage (100) comprenant un train
épicycloïdal (31, 32, 33, 34) incluant un premier plané-
taire (33) fixé au bâti.

Procédé de montage de deux mécanismes distincts
ou de deux pièces d’horlogerie distinctes, comprenant
les étapes suivantes :
- une étape de fourniture d’un bâti (80, 81),
- une étape de montage d’un mobile d’entraînement (20)

sur le bâti (80, 81),
- une étape de montage d’un compteur des heures (40)
sur le bâti (80, 81), et
- une étape de montage :
• d’un mobile (30’) engrenant avec le mobile d’entraîne-
ment et avec le mobile des heures, ou
• d’un train épicycloïdal (31, 32, 33, 34) engrenant avec
le mobile d’entraînement et avec le mobile des heures.
Le procédé permet d’obtenir deux mécanismes distincts
mais dotés de bâtis identiques, de mobiles d’entraîne-
ment identiques et d’un mobile des heures identique.
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Description

[0001] L’invention concerne un mécanisme horloger.
L’invention concerne aussi une pièce d’horlogerie com-
prenant un tel mécanisme. L’invention concerne encore
un procédé de montage d’un tel mécanisme.
[0002] Le document EP2515186 décrit l’agencement
d’un train épicycloïdal dans un rouage de finissage, dans
le but de réduire le nombre de mobiles et ainsi augmenter
le rendement de la transmission. Un barillet entraîne ce
train épicycloïdal par le porte satellite(s). Le ou les satel-
lites montés sur le porte satellite(s) engrènent simulta-
nément avec un premier planétaire fixé au bâti du mou-
vement et avec un deuxième planétaire. Ce deuxième
planétaire comprend une roue reliée cinématiquement
au pignon d’échappement.
[0003] Le document EP0195742 décrit une montre as-
tronomique comprenant un train épicycloïdal permettant
d’atteindre des rapports de transmission nécessaires à
l’affichage d’au moins une grandeur astronomique. Un
premier planétaire et le porte satellites sont entraînés par
le mouvement de base. Les autres planétaires entraînés
par différents satellites et rouages, portés par le porte
satellites, permettent de mettre en œuvre l’affichage des
différentes grandeurs temporelles astronomiques.
[0004] Le document EP3368950 décrit un mécanisme
de chronographe à compte à rebours, qui permet d’in-
verser le sens de rotation de l’affichage de la seconde
de chronographe en fonction du mode d’affichage du
chronographe. Plus précisément, lorsqu’un compte à re-
bours est programmé par l’utilisateur, l’affichage de la
seconde de chronographe tourne dans le sens inverse
des aiguilles d’une montre puis, à la fin du compte à re-
bours, le sens de rotation de l’affichage de la seconde
de chronographe s’inverse automatiquement pour tour-
ner dans le sens conventionnel. Pour y parvenir, un train
épicycloïdal est agencé en amont d’un dispositif d’em-
brayage qui permet de lier cinématiquement le rouage
de finissage à la chaîne de comptage de chronographe.
Ce train épicycloïdal comprend un premier planétaire en-
traîné par le rouage de finissage, un deuxième planétaire
destiné à entraîner le mobile de seconde de chronogra-
phe par l’intermédiaire du dispositif d’embrayage, et un
porte satellite comprenant un satellite engrenant simul-
tanément avec lesdits planétaires. Le porte satellite est
destiné à être stoppé par un mécanisme de compte à
rebours en fonction du mode d’affichage du chronogra-
phe. En d’autres termes, le sens de rotation de l’affichage
de la seconde de chronographe est fonction du mouve-
ment de rotation du porte satellite.
[0005] Le document EP0772104 divulgue une archi-
tecture de chaîne de comptage de chronographe. Cette
chaîne de comptage relie un mobile du compteur des
heures de chronographe à un mobile du compteur des
minutes de chronographe. Celle-ci est entraînée d’un pas
par minute par un doigt compris dans un mobile d’em-
brayage de chronographe. Cette architecture met en œu-
vre très peu de mobiles, ce qui permet d’obtenir un bon

rendement en regard des chaînes de comptage connues
de l’état de l’art tout en présentant un encombrement
relativement faible. De plus, il en résulte également un
faible jeu d’engrenage qui peut être maîtrisé par un seul
et unique dispositif d’indexation pour l’ensemble de la
chaîne de comptage.
[0006] Pour des considérations de performance et de
précision de la mesure chronométrique, les chaînes de
comptage de chronographe sont généralement en prise
avec le mobile de seconde de la chaîne de rouage de
finissage du mouvement de base, par le biais d’un dis-
positif d’embrayage. Or, en partant du mobile de seconde
qui réalise un tour par minute, la démultiplication néces-
saire pour obtenir un affichage « 12 heures » (un tour en
12 heures) est de 720 et de 1440 pour un affichage « 24
heures » (un tour en 24 heures).
[0007] Pour atteindre une telle démultiplication, il est
nécessaire d’agencer de nombreux mobiles dans la chaî-
ne de comptage, ce qui présente un encombrement non
négligeable dans un mouvement horloger, notamment
dans un module de chronographe. Par ailleurs, les ébau-
ches prévues pour pivoter les mobiles d’une telle chaîne
de comptage peuvent difficilement pivoter les mobiles
d’une chaîne de comptage dont la démultiplication est
moindre. Ceci implique de développer des ébauches
pour pivoter les mobiles d’affichage sur 12 heures et de
développer d’autres ébauches pour pivoter les mobiles
d’affichage sur 24 heures.
[0008] Le but de l’invention est de fournir un mécanis-
me horloger permettant d’améliorer les dispositifs con-
nus de l’art antérieur. En particulier, l’invention propose
un mécanisme horloger permettant d’atteindre une dé-
multiplication importante avec un encombrement res-
treint. L’invention propose encore un procédé de monta-
ge permettant de réaliser avec de mêmes ébauches un
mécanisme horloger permettant un affichage de chrono-
graphe sur 12 heures ou sur 24 heures.
[0009] Un mécanisme selon l’invention est défini par
la revendication 1.
[0010] Différents modes de réalisation du mécanisme
sont définis par les revendications 2 à 11.
[0011] Une pièce d’horlogerie selon l’invention est dé-
finie par la revendication 12.
[0012] Un procédé de montage selon l’invention est
défini par la revendication 13.
[0013] Différents modes d’exécution du procédé de
montage sont définis par les revendications 14 et 15.
[0014] Les dessins annexés représentent, à titre
d’exemple, un mode de réalisation d’une pièce d’horlo-
gerie.

La figure 1 est une vue de dessus d’un mode de
réalisation d’une pièce d’horlogerie.

La figure 2 est une vue de dessus d’un premier mode
de réalisation d’un mécanisme à chaîne de compta-
ge.
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La figure 3 est une vue en coupe dépliée selon la
ligne I-I de la figure 2.

La figure 4 est une vue de dessus d’un deuxième
mode de réalisation d’un mécanisme à chaîne de
comptage.

La figure 5 est une vue en coupe dépliée selon la
ligne II-II de la figure 4.

La figure 6 est une vue de détail en coupe au niveau
notamment d’un mobile du premier mode de réali-
sation.

La figure 7 est une vue éclatée notamment d’un mo-
bile du premier mode de réalisation.

[0015] Un mode de réalisation d’une pièce d’horlogerie
120 est décrit ci-après en référence aux figures 1, 2, 3,
6 et 7.
[0016] La pièce d’horlogerie 120 est par exemple une
montre, en particulier une montre bracelet.
[0017] La pièce d’horlogerie 120 comprend un méca-
nisme horloger 110. Le mécanisme horloger peut être
un mouvement horloger destiné à être monté dans une
boîte de pièce d’horlogerie afin de le protéger de l’envi-
ronnement extérieur.
[0018] Le mouvement horloger 110 peut être un mou-
vement électronique ou un mouvement mécanique, no-
tamment un mouvement automatique.
[0019] Alternativement, le mécanisme horloger 110
peut être inclus dans le mouvement horloger. Notam-
ment, le mécanisme horloger peut être un module de
chronographe.
[0020] Le mécanisme horloger 110 comprend :

- un bâti 80, 81, et
- une chaîne de comptage 100 comprenant un train

épicycloïdal 31, 32, 33, 34 incluant un premier pla-
nétaire 33 fixé au bâti.

[0021] La chaîne de comptage comprend de préféren-
ce les éléments suivants :

- un mobile 20 d’entraînement comprenant une roue
20a et un pignon 20b du mobile d’entraînement, pi-
votant autour d’un axe A2,

- un mobile 50 de comptage des minutes se présen-
tant sous la forme d’un renvoi 50, pivotant autour
d’un axe A5,

- un compteur 60 des minutes comprenant notam-
ment une roue 60a du compteur des minutes, pivo-
tant autour d’un axe A6,

- une première portion du train épicycloïdal se présen-
tant sous la forme d’un pignon 33a du premier pla-
nétaire 33,

- une deuxième portion du train épicycloïdal se pré-
sentant sous la forme d’un mobile 30 de comptage

des heures comprenant :

+ un porte satellite 31 comprenant une roue 31a,
+ un satellite 32 comprenant un premier et un
deuxième renvois, respectivement 32a et 32b,
+ un deuxième planétaire 34 comprenant une
roue 34a et un pignon 34b,

- un compteur 40 des heures comprenant notamment
une roue 40a du compteur des heures, pivotant
autour d’un axe A4,

- un dispositif d’indexation 70 se présentant par exem-
ple sous la forme d’un sautoir,

- un premier élément de bâti 80, et
- un deuxième élément de bâti 81.

[0022] La chaîne de comptage est avantageusement
une chaîne de comptage des heures. La chaîne de comp-
tage peut de plus être une chaîne de comptage des mi-
nutes. Dans ce cas, les éléments de comptage des heu-
res et les éléments de comptage des minutes sont avan-
tageusement liés cinématiquement, notamment par en-
grenage.
[0023] Le premier et le deuxième planétaires 33, 34,
ainsi que le porte satellite 31, sont coaxiaux selon un axe
A3. Le satellite 32 pivote dans le porte satellite 31 selon
un axe A8 parallèle ou sensiblement parallèle à l’axe A3.
[0024] Le porte satellite 31 constitue de préférence
l’entrée de mouvement du train épicycloïdal. Le deuxiè-
me planétaire 34 constitue de préférence la sortie de
mouvement du train épicycloïdal. Le train épicycloïdal
est de préférence de type 4, à savoir que le premier pla-
nétaire comprend une denture extérieure et le deuxième
planétaire comprend une denture extérieure. Le satellite
32 peut comprendre un premier renvoi 32a engrenant
directement avec le premier planétaire 33 et un deuxième
renvoi 32b de renvoi engrenant directement avec le
deuxième planétaire.
[0025] De préférence, le porte satellite est constitué
par une roue dentée comprenant une planche sur laquel-
le est pivoté le satellite. De préférence encore, les pre-
mier et deuxième planétaires sont agencés de part et
d’autre du porte satellite, en particulier de la planche de
la roue dentée constituant le porte satellite. De préféren-
ce encore, les renvois 32a et 32b sont disposés de part
et d’autre du porte satellite.
[0026] Le pignon 33a du premier planétaire 33 est fixe
relativement aux premier et au deuxième éléments 80,
81 de bâti. En particulier, le premier planétaire est fixé
au bâti quel que soit l’état (embrayé, débrayé) du dispo-
sitif d’embrayage, c’est-à-dire quel que soit l’état (à l’ar-
rêt, en mouvement) de la chaîne de comptage. Le deuxiè-
me planétaire 34 est pivoté relativement au premier et
au deuxième éléments 80, 81 de bâti. Le porte satellite
31 est, quant à lui, pivoté autour du deuxième planétaire
34. Le mobile 30 de comptage des heures comprend
ainsi un porte satellite 31, ainsi qu’un deuxième plané-
taire 34, le porte satellite et le deuxième planétaire étant
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mobiles en rotation l’un par rapport à l’autre.
[0027] Le deuxième planétaire 34 est agencé de sorte
à entraîner par engrenage, directement ou indirecte-
ment, le compteur 40 des heures, notamment un comp-
teur des heures effectuant un tour par 24 heures. Dans
le mode de réalisation représenté sur les figures 1, 2 et
3, le deuxième planétaire 34 est agencé de sorte à en-
traîner, par engrenage, directement le compteur 40 des
heures. Alternativement, le compteur des heures pourrait
être entraîné, par engrenage, par le deuxième planétaire,
via un élément intermédiaire comme un renvoi.
[0028] La chaîne de comptage est reliée cinématique-
ment à un rouage de finissage 90 d’un mouvement hor-
loger par le biais d’un dispositif d’embrayage comprenant
un mobile 10 d’embrayage. Ce mobile 10 d’embrayage
pivote autour d’un axe A1. Il comprend notamment un
pignon d’embrayage 11 engrenant avec le rouage de fi-
nissage et un doigt entraîneur rétractable 12 prévu pour
entraîner la chaîne de comptage 100 en fonction de l’état
du chronographe.
[0029] Le mobile 10 d’embrayage permet donc de lier
mécaniquement le rouage de finissage 90 à la chaîne de
comptage 100.
[0030] De préférence, le mobile 10 d’embrayage se
présente sous la forme d’un mobile d’embrayage vertical.
Par « mobile embrayage vertical », on entend un mobile
d’embrayage comprenant un premier élément et un
deuxième élément mobiles en rotation autour de l’axe
A1 et se déplaçant l’un par rapport à l’autre par translation
selon l’axe A1 pour passer d’un état embrayé à un état
débrayé.
[0031] En d’autres termes, le mobile 10 d’embrayage
permet de lier cinématiquement le rouage de finissage
90 à la chaîne de comptage de chronographe en fonction
de sa configuration, ce dernier pouvant présenter deux
états distincts, embrayé ou débrayé en fonction de l’état
du chronographe, s’il est respectivement en marche ou
à l’arrêt.
[0032] Quand le chronographe est en marche, le doigt
entraîneur 12 entraîne d’un pas par minute la chaîne de
comptage de chronographe. Plus particulièrement, le
doigt entraîneur 12 actionne la roue 20a du mobile 20
d’entraînement, ce qui entraîne le renvoi 50 du mobile
de comptage des minutes, ainsi que la roue 60a du comp-
teur 60 des minutes.
[0033] Dans sa rotation, le mobile 20 entraîne égale-
ment le mobile 30 de comptage des heures. Dans le mo-
de de réalisation représenté sur les figures 1, 2 et 3, le
mobile 20 est agencé de sorte à entraîner, par engrena-
ge, directement le porte satellite 31. Plus particulière-
ment, le pignon 20b du mobile 20 entraîne la roue 31a
du porte satellite 31 et donc le satellite 32 pivoté dans le
porte satellite 31 selon l’axe A8 parallèle ou sensiblement
parallèle à l’axe A3. Alternativement, le porte satellite 31
pourrait être entraîné, par engrenage, par le mobile 20,
via un élément intermédiaire comme un renvoi.
[0034] Le mobile 30 est illustré en coupe à la figue 6
et en éclaté à la figure 7. Comme décrit en références

notamment sur ces figures, le premier renvoi 32a du sa-
tellite 32 engrène avec le pignon 33a du premier plané-
taire 33 sur un premier niveau P1 ou au niveau d’un pre-
mier plan P1. Ainsi, lors de la rotation du porte satellite
31, le satellite 32 tourne autour de l’axe A3 et tourne
également sur lui-même autour de l’axe A8. Le deuxième
renvoi 32b du satellite 32 est solidaire en rotation du pre-
mier renvoi 32a. Le deuxième renvoi 32b est agencé sur
un deuxième niveau P2 ou au niveau d’un deuxième plan
P2 et engrène avec la roue 34a du deuxième planétaire
34. Le pignon 34b, solidaire en rotation de la roue 34a,
entraîne alors la roue 40a du compteur 40 des heures.
[0035] Le deuxième planétaire 34 est par exemple pi-
voté par des pierres agencées selon l’axe A3. La pre-
mière pierre 33b est montée dans le premier planétaire
33 fixé au premier élément de bâti 80. La deuxième pierre
81a est fixée au deuxième élément de bâti 81. Le porte
satellite, quant à lui, pivote autour d’une portion du
deuxième planétaire 34, plus particulièrement autour
d’une portion du pignon 34b du deuxième planétaire 34.
Le satellite 32 pivote selon l’axe A8 de préférence dans
une pierre 31b fixée au porte satellite 31.
[0036] Avantageusement, l’ensemble de la chaîne de
comptage, plus particulièrement le compteur 60 des mi-
nutes et le compteur 40 des heures sont indexés par un
unique dispositif d’indexation 70. Ce dispositif d’indexa-
tion 70 comprend par exemple un levier 71 destiné à
coopérer avec la denture du renvoi 50 compris dans la
chaîne liant cinématiquement le compteur 60 des minu-
tes et le compteur 40 des heures. Le rappel du levier 71
est assuré par un élément de rappel élastique 72, dont
une première extrémité est fixée sur le levier 71 et une
deuxième extrémité est prévue pour coopérer avec le
premier élément de bâti 80 du mouvement.
[0037] Le mobile 30 de comptage des heures, se pré-
sentant sous la forme d’une portion de train épicycloïdal,
permet avantageusement d’engendrer un rapport de ré-
duction plus important dans la chaîne de comptage de
chronographe permettant ainsi d’obtenir, par exemple,
un affichage du compteur 40 des heures sur 24 heures
au lieu de 12 heures. L’encombrement résultant de
l’agencement de ce train épicycloïdal reste identique ou
sensiblement identique à celui d’un mobile comprenant
un seul et unique axe de rotation avec un pignon et une
roue comme décrit ci-après en référence aux figures 4
et 5.
[0038] Dans un deuxième mode de réalisation repré-
senté sur les figures 4 et 5, la chaîne de comptage diffère
du premier mode de réalisation de chaîne de comptage
seulement en ce que le mobile 30 pivoté autour de l’axe
A3 est remplacé par un mobile 30’ de comptage des heu-
res comprenant seulement une roue 31a’ et un pignon
34b’. La roue 31a’ et le pignon 34b’ sont solidaires l’un
de l’autre. La roue 31a’ engrène avec le mobile 20, no-
tamment avec le pignon 20b du mobile 20. Le pignon
34b’ engrène quant à lui avec le compteur 40, notamment
avec la roue 40a du compteur 40.
[0039] En outre, le deuxième mode de réalisation de
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chaîne de comptage peut aussi différer du premier mode
de réalisation de chaîne de comptage en ce que le pre-
mier planétaire 33 est remplacé par un noyau 33’. En
effet, le pignon 33a du premier planétaire 33 fixé au pre-
mier élément de bâti 80 du mouvement horloger n’ayant
plus d’utilité ici, il peut être remplacé par un noyau 33a’
également fixé au premier élément de bâti 80 du mou-
vement horloger.
[0040] En comparant les deux chaînes de comptage
avec et sans train épicycloïdal décrites en référence aux
figures, on constate que l’encombrement requis pour la
mise en œuvre des deux variantes 30 et 30’ de mobile
de comptage des heures est identique ou sensiblement
identique. Il est ainsi possible d’obtenir une architecture
de chaîne de comptage commune pouvant par exemple
présenter un affichage du compteur des heures sur 12
heures sans train épicycloïdal et par exemple un afficha-
ge du compteur des heures sur 24 heures en remplaçant
simplement le mobile 30’ par le mobile 30 et le noyau
33a’ par le pignon 33a. En remarque, le planétaire 33,
en particulier la première pierre 33b montée dans le pre-
mier planétaire 33, peut permettre aussi bien le pivote-
ment du mobile 30 que du mobile 30’. Alternativement,
la première pierre 33b peut être rapportée directement
dans le premier élément de bâti 80.
[0041] Ainsi, l’invention porte aussi sur un procédé de
montage d’un mécanisme ou d’une pièce d’horlogerie,
dont un mode d’exécution est décrit ci-après en référence
aux figures.
[0042] Le procédé de montage comprend les étapes
suivantes :

- une étape de fourniture d’un bâti 80, 81,
- une étape de montage d’un mobile 20 d’entraîne-

ment sur le bâti 80, 81,
- une étape de montage d’un compteur 40 des heures

sur le bâti 80, 81, et
- une étape de montage :

• d’un mobile 30’ engrenant avec le mobile d’en-
traînement et avec le mobile des heures, ou

• d’un train épicycloïdal 31, 32, 33, 34 engrenant
avec le mobile d’entraînement et avec le mobile
des heures.

[0043] La formulation précédente ne doit pas être in-
terprétée comme caractérisant deux procédés de mon-
tage alternatifs, mais comme un unique procédé de mon-
tage dans lequel en utilisant notamment un même bâti,
un même mobile d’entraînement et un même mobile des
heures, il est possible d’obtenir deux mécanismes dis-
tincts selon qu’on utilise un train épicycloïdal ou un mobile
comprenant uniquement un pignon et une roue. Il est en
particulier possible d’obtenir un mécanisme tel que décrit
en référence aux figures 2 et 3 ou un mécanisme tel que
décrit en référence aux figures 4 et 5.
[0044] En particulier, l’étape de montage du mobile 30’
peut comprendre le montage du noyau 33’ dans lequel

le mobile est pivoté. En alternative, l’étape de montage
du mobile 30’ peut comprendre le montage du premier
planétaire 33 dans lequel le mobile 30’ est pivoté.
[0045] En particulier, l’étape de montage du train épi-
cycloïdal 31, 32, 33, 34 peut comprendre la fixation au
bâti du premier planétaire 33 du train épicycloïdal.
[0046] La solution de train épicycloïdal décrite plus
haut comprend un premier planétaire fixé au bâti du mou-
vement horloger. Cette solution pourrait fonctionner de
manière analogue si la partie fixée du train épicycloïdal
au bâti était le deuxième planétaire. Le train épicycloïdal
pourrait aussi être entrainé par un des planétaires au lieu
d’être entraîné par le porte satellite.
[0047] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, la construction du train épicycloïdal pourrait être
différente. Le train épicycloïdal pourrait comprendre une
denture interne, par exemple sur au moins un des pla-
nétaires et/ou le porte satellite.
[0048] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, le train épicycloïdal pourrait aussi être de type
sphérique avec, par exemple, des dentures coniques sur
les planétaires et/ou le ou les satellites. Le ou les axes
de rotation du ou des satellites seraient alors perpendi-
culaires ou sensiblement perpendiculaires à l’axe A3 du
train épicycloïdal.
[0049] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, le train épicycloïdal pourrait être de type différen-
tiel à billes et fonctionner par friction en remplaçant le ou
les satellites du porte satellite par des billes.
[0050] Quel que soit le mode de réalisation ou la va-
riante, le train épicycloïdal pourrait aussi comprendre plu-
sieurs satellites disposés selon des axes différents. Ces
satellites pourraient être montés entre les deux planétai-
res en parallèle et/ou en série.
[0051] Ces solutions peuvent bien sûr fonctionner pour
tous rapports de transmission au sein du train épicycloï-
dal.
[0052] Dans les solutions décrites plus haut, la chaîne
de comptage peut avancer d’un pas toutes les minutes
sous l’action d’un doigt entraîneur d’un dispositif d’em-
brayage. Toutefois, quel que soit le mode de réalisation
ou la variante, l’entraînement de la chaîne de comptage
pourrait aussi se faire en continu, sans saut, de manière
trainante ou semi-trainante.
[0053] Dans les solutions décrites plus haut, le mobile
d’embrayage est monté en dérivation vis-à-vis de la chaî-
ne de finissage. Dans une alternative de construction, le
mobile d’embrayage de chronographe pourrait être
agencé directement dans la chaîne de rouage de finis-
sage liant le barillet à l’organe réglant.
[0054] Dans les solutions décrites plus haut, le dispo-
sitif d’embrayage comprend un mobile d’embrayage ver-
tical. Le dispositif d’embrayage pourrait également se
présenter sous d’autres formes comme, par exemple, un
dispositif d’embrayage horizontal ou un pignon oscillant.
La chaîne de comptage de chronographe pourrait aussi
être liée directement au barillet, par exemple. Dans ce
cas précis, le dispositif d’embrayage pourrait alors se
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présenter sous la forme d’un dispositif à friction.
[0055] Afin que le mobile 30 de comptage des heures
soit interchangeable avec le mobile 30’ de comptage des
heures, la roue 31a du porte satellite comprend le même
nombre de dents que la roue 31a’ du mobile de comptage
des heures. De manière analogue, le pignon 34b du
deuxième planétaire comprend le même nombre de
dents que le pignon 34b’ du mobile de comptage des
heures. Cela ne représente cependant pas une limitation
à la conception. La construction pourrait en effet être
mise en œ uvre selon d’autres configurations de dentures
et/ou d’assemblages.
[0056] Dans les solutions décrites plus haut, la chaîne
de comptage est une chaîne de comptage des heures.
Toutefois, de manière plus générale, le réducteur de type
train épicycloïdal pourrait être utilisé dans toute autre
chaîne de comptage comprenant, par exemple, un comp-
teur de secondes, un compteur des minutes, ou une chaî-
ne de compte à rebours.
[0057] Dans tout ce document, par « deux éléments
solidaires », on entend que ces deux éléments sont fixés
l’un à l’autre. Autrement dit, on entend qu’il existe une
liaison encastrement ou une liaison complète entre eux.
[0058] Grâce à l’invention, un train épicycloïdal est
avantageusement agencé dans une chaîne de compta-
ge. Il permet d’obtenir un affichage de chronographe « 24
heures » en lieu et place de l’affichage « 12 heures »,
avec une solution particulièrement simple et peu encom-
brante, à tel point qu’il est possible de simplement subs-
tituer un des mobiles de la chaîne de comptage de chro-
nographe, ainsi qu’éventuellement un noyau, par ce train
épicycloïdal pour passer d’un affichage « 12 heures » à
un affichage « 24 heures ».
[0059] La particularité de la solution proposée ici est
qu’un des planétaires du train épicycloïdal est fixé au bâti.

Revendications

1. Mécanisme horloger (110), notamment mouvement
horloger ou module de chronographe, comprenant :

- un bâti (80, 81), et
- une chaîne de comptage (100) comprenant un
train épicycloïdal (31, 32, 33, 34) incluant un pre-
mier planétaire (33) fixé au bâti.

2. Mécanisme horloger selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que le mécanisme comprend un
dispositif d’embrayage (10) agencé en amont de la
chaîne de comptage pour lier mécaniquement un
rouage de finissage (90) à la chaîne de comptage
(100).

3. Mécanisme horloger selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le dispositif d’em-
brayage comprend un mobile d’embrayage vertical.

4. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le train épicy-
cloïdal (31, 32, 33, 34) comprend un deuxième pla-
nétaire (34) de sortie du train épicycloïdal agencé
de sorte à entraîner par engrenage, directement ou
indirectement, un compteur (40) de la chaîne de
comptage (100).

5. Mécanisme horloger selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que le deuxième planétai-
re (34) est agencé de sorte à entraîner par engre-
nage, directement ou indirectement, un compteur
des heures (40), notamment un compteur des heu-
res effectuant un tour par 24 heures.

6. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le train épicy-
cloïdal (31, 32, 33, 34) comprend un porte satellite
(31) d’entrée du train épicycloïdal agencé de sorte
à être entraîné par engrenage, directement ou indi-
rectement, par un mobile d’entraînement (20).

7. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le train épicy-
cloïdal est de type 4 et/ou en ce que le train épicy-
cloïdal (31, 32, 33, 34) comprend un satellite (32)
comprenant un premier renvoi (32a) engrenant avec
un pignon (33a) du premier planétaire (33) et un
deuxième renvoi (32b) engrenant avec le deuxième
planétaire.

8. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le porte satellite
est constitué par une roue dentée comprenant une
planche sur laquelle est pivoté le satellite.

9. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que les premier et
deuxième planétaires sont agencés de part et
d’autre du porte satellite.

10. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que le mécanisme,
en particulier le dispositif d’embrayage, comprend
un doigt entraîneur (12) d’entraînement de la chaîne
de comptage (100).

11. Mécanisme horloger selon l’une des revendications
précédentes, caractérisé en ce que la chaîne de
comptage est une chaîne de comptage des heures
et/ou en ce que la chaîne de comptage est une chaî-
ne de comptage des minutes, les éléments de comp-
tage des heures et les éléments de comptage des
minutes étant liés cinématiquement, notamment par
engrenage.

12. Pièce d’horlogerie (120), notamment montre brace-
let, comprenant un mécanisme selon l’une des re-
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vendications précédentes.

13. Procédé de montage d’un mécanisme ou d’une piè-
ce d’horlogerie, caractérisé en ce qu’il comprend
les étapes suivantes :

- une étape de fourniture d’un bâti (80, 81),
- une étape de montage d’un mobile d’entraîne-
ment (20) sur le bâti (80, 81),
- une étape de montage d’un compteur des heu-
res (40) sur le bâti (80, 81), et
- une étape de montage :

• d’un mobile (30’) engrenant avec le mobile
d’entraînement et avec le mobile des heu-
res, ou
• d’un train épicycloïdal (31, 32, 33, 34) en-
grenant avec le mobile d’entraînement et
avec le mobile des heures.

14. Procédé de montage selon la revendication précé-
dente, caractérisé en ce que l’étape de montage
du mobile (30’) comprend le montage d’un noyau
(33’) dans lequel le mobile est pivoté.

15. Procédé de montage selon la revendication 13, ca-
ractérisé en ce que l’étape de montage du train
épicycloïdal (31, 32, 33, 34) comprend la fixation au
bâti d’un premier planétaire (33) du train épicycloï-
dal.
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